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• KERNEVEZ Maëla  
• BONVALOT Nathalie 
• COTELLE Christian  
• ROSAMOND Arnaud

État des présences des membres du conseil d’Administration

Présents :  
• TORRE Sylvie 
• TREFFEL Valérie 
• LEGROS Éric 
• DOMANCHIN Sonia

Absents :  
• RONCERAY Christine

Le Conseil d’Administration est réuni en visio conférence avec huit personnes sur les dix membres, il peut donc 
valablement délibérer.

Ordre du jour

• Accueil 
• Adoption du Compte-rendu du mercredi 20/04/2020 
• Préparation de l’AG du 24 juin 
• Dernières Nouvelles de l’Union Régionale (UR) et determination des représentants de l’AD28 
• Informations sur l’AG fédérale 
• Proposition de formation au plan national 2020/2021 
• Protocole d’accueil depuis le 2 juin dans les locaux 
• Questions diverses

Préparation de l’AG du 24 juin 2020

Lors de l'AG dernière nous n'avons pas validé les projets de budget et d'activité 2020-2021. Il faudra donc organiser une 
nouvelle AG. Elle aura lieu mercredi 24 juin 2020 à 16h30. Il est proposé aux coopérateurs de participer à cette 
Assemblée Générale en distanciel ou en présentiel afin de respecter les règles sanitaires qui ne permettent pas un 
rassemblement de plus de 10 personnes. 
En raison de l’évolution des conditions sanitaires (crise du COVID-19) depuis l’élaboration du projet d’activité en janvier 
2020, peut-être faudrait-il requestionner ce que nous avions prévu que ce soit en terme d'activité et par conséquent de 
budget.  

Il a donc été décidé de ne pas modifier le projet d’activité 2020-2021 et par voie de conséquence le projet de budget car 
nous ne pouvons pas anticiper la situation sanitaire à la rentrée. Cependant le conseil d’administration se réserve le 
droit d’adjoindre une annexe en fonction des conditions des écoles à la rentrée de septembre 2020.

Adoption du CR du 20 avril 2020

Le procès verbal de ce conseil d’administration a été envoyé et modifié par échanges de courriels. 
Il est approuvé et adopté à l’unanimité.

Des nouvelles de l’Union Régionale

PLAN DE FORMATION FÉDÉRAL (PFF) 2020/2021 
1. Une proposition de stage "Jeux coops" sera remontée par l'UR OCCE CVL pour le PFF 2020/2021 et se déroulera dans 
le Loir et Cher pendant les vacances de février 2021.

Excusé :  
• BELAYACHI Laurence
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2.  Un stage "Conseil de Coop" pourrait être organisé en Eure-et-Loir par le chantier fédéral éponyme. L'AD 28 est 
partie prenante, les autres AD de l'UR seront invitées à relayer cette formation dans leurs réseaux si elle est retenue. 

DIALOGUE ACADÉMIQUE 2019/2020 
Il n'est pas certain que ce temps soit organisé en juin par le rectorat, il pourrait être reporté à la rentrée... 
En raison des circonstances particulières, liées à la crise sanitaire, il a été convenu en Conseil d’Administration de la 
Région qu'une seule fiche serait rédigée (au lieu de 2 habituellement). 
Fiche FORMATION : stage "Jeux coops en mouvement" 
rédacteur : Sébastien CHAVENEAU, Animateur pédagogique du 45 

COMPTE RENDU D’ACTIVITÉ DES AD (CRAAD) 2019/2020 
Les éléments ne seront connus, à ce qu'a annoncé récemment la fédération, qu'à partir de la mi-juin. 
2 dates de réunion sont prévues : 15 juin et 23 juin (la seconde date est prévue en repli si à la première les éléments 
pour élaborer le CRAAD n'étaient pas parvenus aux AD). 
Réunion en présentiel (si les conditions le permettent) à Tours avec quelques Animateur Pédagogique en ligne (AP en 
télétravail) 

PROCHAINE RÉUNION DES ÉLU.E.S DU CONSEIL D’ADMINISTRATION RÉGIONAL 
Une réunion est programmée, en présentiel (si les conditions le permettent) à Blois, le mercredi 8 juillet matin à partir 
de 9H30. 

ÉLÉMENTS D’INFORMATIONS PARTAGÉES : 
- Deux AD ont changé de président lors de leur dernière AGO :  
AD 28 : le nouveau président est Éric LEGROS 
AD 37 : le nouveau président est Xavier ROY 
- À la rentrée 2020/2021, nous devrions retrouver les 6 animateur.rice.s pédagogiques en poste en 2019/2020. 
- L'AD 37 prépare son déménagement pour de nouveaux locaux. 

Il a été décidé que Éric LEGROS et Valérie TREFFEL représenteraient le CA d’Eure et Loir lors des réunions régionales. 
(L’hypothèse du rejet de la candidature de Mme TREFFEL a été évoquée. En effet, bien qu’elle soit membre élue du 
CAD, il n’en reste pas moins qu’elle est salariée de l’AD. Dans ce cas, un seul représentant resterait au CAR).

Assemblée Générale Fédérale 2020

L’AG devait être organisée à Compiègne début juin 2020. Cependant, vu la situation sanitaire dans le pays, elle a donc 
été reportée. Etant donné l’incertitude de la suite de la situation sanitaire, l’AG sera organisée en distanciel entre le 20 
et le 31 août 2020.

Proposition de formation au PFF 2020/2021

Le chantier "conseil coopératif" dont notre animatrice pédagogique fait parti souhaite diversifier les lieux pour le stage 
national ainsi que les formateurs. Dans cette optique, elle a participé au stage conseil coop à Tours en 2019 en tant que 
stagiaire et à Chaumont en 2020 en tant qu'aide formatrice. L'idée était de se mettre non plus à la place du stagiaire 
mais du formateur sans l'être pour autant. Cette démarche, vue à plus long terme, permet au chantier d'étoffer son 
nombre de formateurs et ainsi de libérer les plus aguéris et de former les futurs.  
Il a donc été proposé au chantier d'organiser le stage conseil coop 2020/2021 à CHARTRES (sûrement dans les mêmes 
conditions que le stage empathie organisé cette année) et que notre animatrice soit formatrice avec un autre membre 
du chantier ayant plus d'expérience.
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Le CA valide le depôt auprès de la fédération de la proposition d’organisation du stage conseil coop et aimerait que 
celui-ci se déroule entre les vacances d’hiver et les vacances de printemps ou pendant les vacances de printemps mais 
pas pendant les vacances d’hiver pour ne pas interférer avec le stage jeux coop en mouvement organisé par l’AD41. Le 
Conseil d’administration émet également des doutes quant à la possibilité que des enseignants puissent être libérés 
par leur IEN pour participer au stage si celui-ci se déroule en période scolaire.

A compté du 2 juin, nos locaux sont réouverts au public sous certaines conditions dictées par la mairie, l'école et les 
consignes sanitaires du gouvernement. 
Les deux salariées ont été équipé de masques chirurgicaux jetables et de gel hydroalcoolique. 
Les coopérateurs (mandataires, membres du conseil d'administration...) sont les bienvenus mais doivent respecter les 
consignes sanitaires suivantes :  

• visite uniquement sur rendez-vous pour ne pas croiser les élèves les jours de classe. 
• port du masque obligatoire 
• du gel hydroalcoolique est à disposition des usagers 
• distanciation sociale de rigueur 
• respect du sens de circulation de l'école : montée par l'escalier central et descente par l'escalier proche de 

l'entrée. 
• Dans la mesure du possible personne ne rentrera dans l'école le jours de classe. Les retours seront déposés à la 

porte puis récupérés par les salariés. 
Les prêts sont impossibles jusqu'à la fin de l'année, nous nous contentons de récupérer ce qui est sorti et nous mettons 
de côté pour désinfection dans la durée.  
Les mandataires pourront être amenés à se rendre dans nos locaux pour des formations individuelles ou des contrôles 
mais toujours sur rendez-vous. 
Concernant lire c'est partir, Roger Judenne ne reprendra les permanences qu’à partir du 17/06 puisque toutes les 
manifestations de fin d'année sont annulées et donc peu de besoin pour les équipes ou APE. Les consignes d'accueil 
seront les mêmes que pour nous et il nous communiquera les rendez-vous afin que nous n’ouvriions la porte qu’à ceux 
qui ont prévenu de leur venue.

Questions diverses

ANNULATIONS DES SORTIES 
Une dizaine de dossiers ont pour le moment été déposés auprès de notre assureur (MAE/MAIF) pour suivre les 
annulations de classes transplantées en raison de la crise sanitaire.  
Deux demandes d’avance de trésorerie nous sont parvenues des écoles de Saint Rémy sur Avres et Le parc à Saint 
Lubin des Joncherets. Chaque école demande 4000€ d’aide afin de pouvoir rembourser la participation des familles. 
En effet des acomptes ont été versés aux centres d’accueil qui proposent des reports des séjours. Dans 18 mois, les 
centre devront rembourser les écoles si le séjour n’a pas été effectué. 
Pour l’AD, ces avances de trésorerie n’auront pas d’impact sur le budget puisque ces opérations iront sur un compte 
d’attente pendant 18 mois. 
D’autre part, d’autres demandes risquent d’arriver d’ici la fin de l’année. Il nous faudra être en capacité de réagir assez 
vite c’est pourquoi il faudrait déterminer un plafond d’avances de trésoreries à ne pas dépasser et que le bureau puisse 
décider de l’attribution des avances. 

Le Conseil d’administration valide les demandes d’avance de trésorerie des écoles de Saint Rémy sur Avre et de Saint 
Lubin des Joncherets. Il mandate Mme TREFFEL pour l’éxécution des avances auprès du Crédit Mutuel. Le Conseil 
d’Administration propose une enveloppe globale de 25 000€ au titre d’avance de fonds aux coopératives scolaires. Les 
membres du bureau sont mandatés pour valider les nouvelles demandes.

Protocole d’accueil depuis le 2 juin dans nos locaux
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Fin du Conseil d’Administration à 15h25

CONVOCATION PROCHAIN CA 
Un Conseil d’administration sera convoqué à l’issu de l’Assemblée Générale. L’ordre du jour sera le suivant :  
- point sur les assurances et avances de trésorerie. 
- nouveautés sur la rentrée

THEA 
Les conventions avaient été signées par l’OCCE avant le confinement lors de la dernière formation THEA le 11 mai. Les 
conventions avaient ensuite été confiées aux enseignants pour que les directeurs puissent signer avant d’être 
renvoyées aux artistes. Malheureusement, au vu de la situation sanitaire, les directeurs d’école ont eu d’autres 
préoccupation que de nous renvoyer les conventions. 

Il faudra refaire le point sur les conventions entre les classes participantes, les artistes et l’OCCE afin que les 
compagnies puissent facturer à l’OCCE. 
La réunion de bilan THEA est maintenue en distanciel / présentiel mercredi 24 juin à 14h 

La formation fédérale THEA à Villeneuve les Avignon n’a pas pu avoir lieu aux vacances de pâques. Celle-ci a été 
reportée fin août.  

Sonia DOMANCHIN et Sandra MIGNOT participeront à cette formation comme cela était prévu.


